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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-86765

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-86765

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

HOSPICES CIVILS DE LYONNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26690027300019N° National d'identification : 
Lyon CedexVille : 

69373Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS DE COMMUNICATION POUR LE COMITE DE COORDINATION Intitulé du marché : 
REGIONALE DE LUTTE CONTRE LE VIH ET LES IST LYON VALLEE DU RHONE (COREVIH LVDR)
Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
PRESTATIONS DE COMMUNICATION POUR LE COMITE DE Description succincte du marché : 

COORDINATION REGIONALE DE LUTTE CONTRE LE VIH ET LES IST LYON VALLEE DU RHONE 
(COREVIH LVDR)

- Prix : 40 % - Evaluation de la qualité artistique, technique et narrative des Critères d'attribution : 
prestations réalisées : 20 % - Organisation mise en place pour répondre à la prestation : Moyens 
humains et techniques : 20 % - Modalités de transport, produits / matériels utilisés dans le cadre du 
marché : 20 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché N° 251484 a été attribué au fournisseur CURRRY ASS AGENCY (SIRET 884 888 710 00024) 
pour un montant total maximum de 221 000 € HT.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86765
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29/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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